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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
ONZIÈME RÉUNION 
LE 18 FÉVRIER 2018 

 
PROCÈS-VERBAL 

Heure : 13 h 30 
Lieu : Presse Café de Boucherville  
 
Conseil d’administration : 
 Lachapelle, Alain, président 
 Jeannotte, Johanne, vice-présidente 
 Lachapelle, Ginette, trésorière  
 Lachapelle, Gilles André, secrétaire 
 

Ordre du jour : 
1. Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté tel que présenté 
2. Procès-verbal de la réunion du 05 novembre 2017 : Annexe I 

2.1. Le procès-verbal est adopté sans modifications 
Proposé par Ginette Lachapelle 
Appuyé par Johanne Jeannotte 

2.2. Suivi  
7.2 Création d’une fédération 
Nous remettons à l’an prochain le projet de créer une Fédération des associations de familles pour la 
grande région de Montréal. 

3. Gestion financière : 
3.1. Situation financière actuelle : Annexe 2 

Ginette Lachapelle présente et commente le portrait financier actuel de l’association. Nous disposons 
présentement d’un montant de 3 065,00$. 

3.2. Renouvellement des cartes de membres : Annexe 3 

Ginette Lachapelle a fait un envoi postal à quelques personnes pour favoriser le renouvellement de leur 
carte de membre ; le résultat est positif. 
Il est proposé que les personnes qui n’ont pas renouvelé leur adhésion après l’année de grâce octroyée, 
soient rayés de la liste de nos membres. En conséquence notre bulletin d’information ne sera plus transmis 
et l’accès à notre base de données ne sera plus offerte. 
 
Proposé par Alain Lachapelle 
Appuyé par Gilles André Lachapelle 
Adopté à la majorité 
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4. Moyens de diffusion : 
4.1. Publications web 

4.1.1.  Site de l’ADMJL 
Gilles André Lachapelle, en collaboration avec des citoyens de La Chapelle-Monthodon, travaille 
présentement à la publication de photos et de cartes postales anciennes sur la municipalité de Val-
lées-en-Champagne.  

4.1.2.  Page Facebook 
Alain Lachapelle est fidèle à publier régulièrement des textes et photos sur la page Facebook de 
notre association. 

4.1.3.  Wikipédia : biographie de Françoise et Marin 
Alain Lachapelle est en voie de terminer le travail de recherche et de conception de la biographie de 
nos ancêtres pionniers. Au cours des prochains mois, un document de travail sera transmis aux 
membres du CA pour fin de vérification. Un des objectifs est de publier l’information en français et en 
anglais afin de rejoindre le plus grand nombre de descendants de Marin. 

4.2. Base de données généalogiques : 
Quelques centaines de cartes mortuaires seront ajoutées progressivement à notre base de données. 
Certaines difficultés ont été rencontrées lors de la publication des données sur Internet. La compagnie 
DesMondes.com qui héberge notre base de données, a effectué des modifications qui ont causé des 
problèmes de mise à jour. Simultanément, notre base étant très volumineuse, le logiciel qui permet de 
publier nos données, The Next Generation of Genealogy Sitebuilding, n’acceptait plus notre fichier, heu-
reusement son concepteur a eu la gentillesse de le modifier afin de régler le problème. Le service est 
donc maintenant rétabli. 

4.3. Bulletin « Le Marin » : 
4.3.1.  Voici les articles proposés pour notre prochain bulletin, le numéro 13: La généalogie par l'ADN ren-

contre la généalogie traditionnelle, Les établissements des Jannot Lachapelle à Ville-Marie au XVIIe 
siècle et Le sens de l’aventure, les Jeannotte Lachapelle voyageurs et commençants aux États-Unis 
au XVIIIe siècle, etc.  

4.3.2.  Parution : mars 2018 
5. Activités de l’Association 

5.1. Généalogie génétique 
5.1.1.  Présentation du Carrefour ADN 

Gilles André Lachapelle a assisté à une formation sur la généalogie génétique offerte par le Carre-
four ADN. Les participants étaient principalement des personnes adoptées à la recherche de leurs 
parents biologiques. Les animateurs ont fait preuve d’une grande compétence, étant eux-mêmes des 
personnes adoptées qui ont trouvé leurs parents biologiques grâce à des tests d’ADN. 

5.1.2.  Validation de la signature ancestrale de notre ancêtre par triangulation 
Pour valider la lignée patrilinéaire de notre ancêtre, il est préférable d’effectuer l’analyse de l’ADNy 
de descendants issus de deux fils différents de Marin. Les descendants de Pierre Jannot sont très 
nombreux cependant ceux de Robert sont plus rares. Alain Lachapelle est donc présentement à la 
recherche d’un descendant de Robert Jannot et si la personne trouvée accepte de vivre l’expérience, 
notre association paiera les frais d’analyse de son ADN. 
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5.2. Projet de jumelage de La Chapelle-Monthodon avec une municipalité du Québec 
Gilles André Lachapelle élaborera un texte qui sera acheminé au maire de Vallées-en-Champagne afin 
d’obtenir une lettre d’intention de jumelage avec une municipalité québécoise. Par la suite, une proposition 
sera acheminée aux élus de la municipalité de St-Marc-sur-Richelieu pour connaître leur intérêt à un tel 
jumelage.  

5.3. Archivage des documents de l’ADMJL 
Les documents du secrétariat sont disponibles sur Google Drive. 

5.4. Rencontre de nos membres à la cabane à sucre, 2 avril 2018 
Présentement, 25 personnes sont inscrites, deux relances seront effectuées au cours des prochaines 
semaines. 

5.5. Congrès du 75e anniversaire de la Société de généalogie canadienne-française du 1er au 3 juin. 
5.5.1.  Thème : ADN et généalogie, sur la piste de nos gènes 

Alain et Gilles André seront présents au Congrès. 
5.5.2.  Location d’une table : 30,00$, inscription avant le 28 février 

Une table a déjà été réservée. Il se peut que Johanne soit présente afin d’informer les personnes 
intéressées à connaître leurs liens avec les Jeannotte Lachapelle.  
De nouvelles cartes d’affaires seront disponibles à cette occasion. 

5.6. Varia 

Assemblée générale annuelle 
Gilles André Lachapelle s’informera auprès du Centre d’archives Lanaudière pour connaître les conditions 
de location d’une salle au Collège de L’Assomption. On aimerait qu’une personne compétente puisse faire 
visiter les lieux, principalement la crypte du Collège. 

Fin de la réunion à 16 h 45 
 

 
Gilles André LACHAPELLE, secrétaire 
 
Annexe 1 : Procès-verbal du 05 novembre 2017 
Annexe 2 : Situation financière (Document remis sur place) 
Annexe 3 : Liste des membres (Document remis sur place) 
 


